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Déclaration employeurs multiples 

	Données du personnel

	Prénom, Nom de famille
	[bookmark: Adressänderung]     

	Département, fonction
	            

	Taux d’occupation à la CRS /
Nombre d'heures par semaine
	|_|	salaire mensuel -> taux d’occupation en %      
|_|	salaire horaire -> nombre d'heures approximatif par semaine      




	J'exerce une ou plusieurs activités accessoires : informations sur le deuxième/les autres employeur(s) ou fonction publique

	Nom et adresse sur le deuxième /les autres employeur(s)
	     


	Secteur, Activité / Fonction
	      

	Taux d’occupation /
Nombre d'heures par semaine
	|_|	salaire mensuel -> taux d’occupation en %      
|_|	salaire horaire -> nombre d'heures approximatif par semaine      



Admissibilité
Selon les dispositions du Code suisse des obligations (CO) et de la loi sur le travail (LTr), il est en principe admissible que des travailleurs soient engagés simultanément par plusieurs employeurs, pour autant que les obligations contractuelles envers chaque employeur soient remplies et que plusieurs dispositions de la loi sur le travail ne soient pas violées.

Devoir de loyauté
Selon le CO, les employés ne peuvent pas, pendant la durée des rapports de travail, effectuer un travail rémunéré pour un tiers, dans la mesure où ils violent ainsi leur devoir de fidélité. S'il fait concurrence à son employeur, il viole son devoir de fidélité. Il y a également violation du devoir de fidélité lorsque le travailleur se présente au lieu de travail épuisé et incapable de fournir des prestations en raison d'une activité lucrative accessoire.

En vertu de l'obligation générale de loyauté prévue par le CO, les employés ont l'obligation d'informer leurs collègues lorsqu'ils souhaitent exercer une activité supplémentaire ou augmenter le temps de travail d'une activité existante. En d'autres termes, les employés ont un devoir actif de communication, c'est-à-dire qu'ils doivent informer complètement chacun de leurs employeurs de leurs autres activités professionnelles.

Responsabilité du respect de la législation du travail
Les dispositions de la loi sur le travail relatives à la durée du travail et du repos doivent être respectées dans tous les rapports de travail. Chaque employeur et chaque travailleur en assument l'entière responsabilité. S'il y a deux ou plusieurs employeurs, tous sont donc tenus de la même manière. 

Les documents relatifs à l'enregistrement du temps de travail doivent permettre à l'autorité de contrôle de connaître toutes les heures de travail effectué. Est considéré comme temps de travail le temps pendant lequel le travailleur doit se tenir à la disposition de l’employeur ; le trajet entre le domicile et le lieu de travail ne fait pas partie du temps de travail.
Tous les employeurs sont responsables de la tenue de dossiers complets sur la durée du travail. Chaque employeur et chaque travailleur est responsable du respect des dispositions de la loi sur le travail en matière de durée du travail et du repos, en tenant compte de toutes les relations de travail. Ils doivent prendre en compte et documenter les horaires de travail quotidiens et hebdomadaires.






Dispositions de la loi sur le travail (LTr) à respecter particulièrement en cas d'emplois multiples :

Durée maximale du travail hebdomadaire, art. 9 LTr
La durée maximale du travail hebdomadaire selon la loi sur le travail est de 45 heures pour les salariés.

Travail supplémentaire, art. 12 LTr
Sont considérées comme travail supplémentaire les heures de travail qui dépassent la durée maximale hebdomadaire de 45 heures. Elles ne sont autorisées que les jours ouvrables et ne doivent pas dépasser 2 heures par jour ouvrable pour chaque travailleur. Le travail de jour et du soir de chaque travailleur doit être compris dans un intervalle de 14 heures, y compris les heures de travail et les heures supplémentaires, et la durée maximale du travail quotidien et la durée minimale du repos doivent être respectées. Le travail supplémentaire ne doit pas dépasser 170 heures par année civile, pour une durée maximale de 45 heures par semaine.

Période maximale de travail de jour et du soir (pauses comprises), art. 10 et art. 31 LTr
L'intervalle entre le début du travail chez le premier employeur et la fin du travail chez le dernier employeur ne doit pas dépasser 14 heures et 12 heures pour les jeunes.

Durée minimale du repos quotidien, art. 15a LTr et art. 16 OLT 5 ainsi que art. 13 al. 3bis OLT 1
Une période de repos d'au moins 11 heures consécutives doit être observée entre la fin du travail chez le dernier employeur et le début du travail (le jour suivant) chez le même employeur ou chez un autre employeur, et d'au moins 12 heures pour les jeunes. Si un travailleur se rend à l'étranger dans le cadre de son activité, la période de repos de 11 heures doit être accordée immédiatement après le voyage de retour. Elle commence à courir dès l'arrivée du travailleur à son domicile.

Exemple: 
Si un travailleur effectue un travail de jour normal chez son premier employeur et un travail de nuit chez son deuxième employeur, le temps de travail effectif ne doit pas dépasser 9 heures au total et doit être compris dans un intervalle de 10 heures. En outre, le temps de repos quotidien de 11 heures doit être respecté après le deuxième travail.

Jour de repos, art. 18 ss. LTr et art. 21 OLT 1
L'employeur doit accorder aux travailleurs un jour de congé entier chaque semaine, en règle générale le dimanche. Dans des circonstances particulières, il peut également s'agir d'un jour ouvrable. Le jour de repos hebdomadaire et le temps de repos quotidien doivent, en règle générale, totaliser 35 heures consécutives.

Demi-journée de congé hebdomadaire, art. 21 LTr, art. 16 et art. 20 OLT 1
Les travailleurs ne peuvent en principe pas être occupés plus de 5½ jours par semaine. Ils doivent donc bénéficier chaque semaine, en plus du dimanche ou du jour de repos compensatoire, d'une demi-journée de congé pendant laquelle aucune activité accessoire n'est autorisée. La demi-journée de congé est considérée comme accordée lorsque, un jour ouvrable, soit toute la matinée est libre de 6 à 14 heures, soit - en cas de fin du travail à midi et avant la prise du repos quotidien le soir - tout l'après-midi reste libre de 12 à 20 heures. En accord avec les travailleurs, les demi-journées de congé peuvent être accordées pour une durée maximale de 4 semaines consécutives.

Temps de travail exceptionnel, travail de nuit et du dimanche, art. 17 et art. 19 LTr
L'emploi de travailleurs la nuit et le dimanche est interdit. Des règles spéciales s'appliquent dans les branches où le travail de nuit ou du dimanche est courant (p. ex. hôtellerie-restauration, hôpitaux, entreprises de surveillance, etc. Dans le cas de personnes employées à plusieurs reprises, les dispositions de la loi sur le travail applicables peuvent varier d'un employeur à l'autre.

Travail en équipes, art. 34 OLT 1
Les travailleurs qui effectuent un travail en équipe ne peuvent exercer une activité accessoire que pendant un jour ouvrable non travaillé et à certaines conditions (voir texte de la loi). Une activité accessoire n'est pas possible un jour de repos légal ou pendant les périodes de repos compensatoire.

	Je certifie par la présente l'exactitude des informations ci-dessus. Je m'engage à respecter les dispositions de la loi sur le travail et à informer spontanément les RH de toute modification de mon autre emploi ou de la prise d'un nouvel emploi.

Je confirme en outre que je n'exerce pas d'activité concurrente. Par activité concurrente, on entend l'offre de prestations similaires qui répondent au même besoin de la clientèle dans un cercle de clients qui se recoupe au moins partiellement.

	Lieu, date et signature
	     




Décembre 2023
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	SRK Kanton Bern

	Bernstrasse 162
Postfach
3052 Zollikofen
	
hr@srk-bern.ch
www.srk-bern.ch
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